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Projet de règlement
Loi sur la protection du consommateur
(chapitre P-40.1; 2017, chapitre 24)

Règlement d’application
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément aux arti-
cles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), 
que le Règlement modifi ant le Règlement d’application de 
la Loi sur la protection du consommateur, dont le texte 
paraît ci-dessous, pourra être édicté par le gouvernement 
à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la pré-
sente publication.

Ce projet de règlement a principalement pour objet de 
compléter les dispositions législatives récemment intro-
duites par la Loi visant principalement à moderniser des 
règles relatives au crédit à la consommation et à encadrer 
les contrats de service de règlement de dettes, les contrats 
de crédit à coût élevé et les programmes de fi délisation 
(2017, chapitre 24), sanctionnée le 15 novembre 2017.

Le projet de règlement détermine les renseignements 
dont un commerçant doit tenir compte, et les modalités 
de collecte à respecter, pour bénéfi cier de la présomp-
tion absolue selon laquelle il a satisfait à son obligation 
d’évaluer la capacité du consommateur de rembourser le 
crédit demandé ou d’exécuter les obligations prévues à un 
contrat de louage à long terme de biens.

Le projet de règlement énonce les caractéristiques d’un 
contrat de crédit considéré comme un contrat de crédit à 
coût élevé. Il établit les droits que doit payer le demandeur 
d’un permis de commerçant qui conclut de tels contrats 
et exempte certains commerçants de l’obligation d’en 
être titulaire. Ce projet indique le ratio d’endettement 
au-delà duquel le consommateur qui a conclu un contrat 
de crédit à coût élevé est présumé avoir contracté une 
obligation excessive, abusive ou exorbitante au sens de la 
Loi sur la protection du consommateur (chapitre P-40.1). 
Il détermine les modalités de calcul de ce ratio, ainsi que 
les modalités relatives à la remise de documents avant la 
conclusion d’un contrat de crédit à coût élevé. Le projet 
de règlement comprend aussi le texte des mentions obli-
gatoires que doit comprendre un tel contrat.

Ce projet intègre également à ce règlement les modèles 
de contrats qui se trouvaient dans les annexes de la Loi 
et prévoit le texte de l’encadré récapitulatif qui devra être 
intégré à certains contrats et formulaires liés au crédit à la 
consommation et au louage à long terme de biens.

Le projet de règlement précise le délai durant lequel 
l’état de compte du consommateur doit être disponible sur 
le site Internet du commerçant pour qu’il puisse bénéfi -
cier de la présomption absolue de transmission à l’adresse 
technologique du consommateur.

Le projet de règlement apporte des modifi cations aux 
exemptions relatives aux contrats de crédit garantis par 
une hypothèque immobilière. Il modifi e aussi l’exemp-
tion relative au droit de résolution applicable au contrat 
assorti d’un crédit et au contrat de louage à valeur rési-
duelle garantie. Il abroge l’exemption dont bénéfi cie une 
coopérative de services fi nanciers régie par la Loi sur les 
coopératives de services fi nanciers (chapitre C-67.3) quant 
à l’application des règles applicables lorsque la souscrip-
tion ou l’adhésion à une assurance est une condition à la 
conclusion d’un contrat de crédit. Il exempte, en outre, à 
certaines conditions, certains contrats de prêt d’argent, 
dont ceux conclus par des prêteurs sur gage, de l’applica-
tion de certains articles de la Loi.

Le projet de règlement établit les modalités de déli-
vrance du permis de commerçant de service de règle-
ment de dettes qui offre des services de négociation de 
dettes ou de distribution de sommes aux créanciers d’un 
consommateur et limite les frais et les honoraires que de 
tels commerçants peuvent percevoir du consommateur. 
Il établit le modèle de contrat qui doit être utilisé par ces 
commerçants et les mentions obligatoires que doit conte-
nir le contrat. Il prévoit également l’obligation pour ces 
commerçants de fournir un cautionnement.

En matière de programmes de fi délisation, le projet de 
règlement exempte certains contrats de l’application des 
nouvelles dispositions législatives qui régissent le contrat 
relatif à un programme de fi délisation et de l’article 11.2 
de la Loi. Ce projet énumère les renseignements dont le 
consommateur doit être informé avant la conclusion d’un 
contrat relatif à un programme de fi délisation. Il établit 
les conditions auxquelles une stipulation peut prévoir la 
péremption des unités d’échange, les éléments du contrat 
que le commerçant ne peut modifi er unilatéralement et 
le délai de transmission au consommateur d’un avis de 
modifi cation unilatérale d’un élément essentiel du contrat.

Le projet de règlement établit aussi les conditions que 
doit respecter une association de commerçants qui se porte 
caution pour ses membres. Le titulaire d’un permis de 
courtier ou d’agence délivré en vertu de la Loi sur le cour-
tage immobilier (chapitre C-73.2) est quant à lui exempté 
de l’application de la Loi.

Texte surligné 
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Enfi n, le projet apporte des ajustements aux renseigne-
ments et documents qui sont requis du commerçant qui 
demande la délivrance ou le renouvellement d’un permis. 
Des ajustements techniques de concordance avec les 
modifi cations récentes à la Loi sont également proposés.

Une grande partie des mesures ne fait que compléter les 
dispositions du chapitre 24 des Lois de 2017. La plupart 
des mesures n’ajoute donc aucun fardeau supplémentaire 
aux entreprises. D’autres mesures, notamment celles rela-
tives au contrat de crédit à coût élevé et à l’évaluation de 
la capacité de rembourser le crédit demandé, entraîneront 
un fardeau supplémentaire aux entreprises. En d’autres 
matières, l’impact sur les entreprises est généralement 
faible ou nul. Enfin, diverses exemptions allègent le 
fardeau de nombreuses entreprises.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à Me Marc Migneault, avocat, Offi ce 
de la protection du consommateur, 100, rue Laviolette, 
rez-de-chaussée 11, Trois-Rivières (Québec) G9A 5S9; 
numéro de téléphone : 819 371-6400, poste 3426; numéro 
de télécopieur : 819 371-6489; courriel : marc.migneault@
opc.gouv.qc.ca

Toute personne ayant des commentaires à formuler 
au sujet de ce projet de règlement est priée de les trans-
mettre par écrit, avant l’expiration du délai de 45 jours, à la 
ministre responsable de la Protection des consommateurs 
et de l’Habitation, 900, place d’Youville, 9e étage, Québec 
(Québec) G1R 3P7.

La ministre responsable de la Protection 
des consommateurs et de l’Habitation,
LISE THÉRIAULT
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0.1. Contrat de crédit à coût élevé
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indiquer ici le type d'assurance 
exigé
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(LOI SUR LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR, ARTICLE 58) 
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(partie détachable de l’annexe)
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le cas échéant, ajouter 

LOI SUR LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR, ART. 115

date de la conclusion du contrat

lieu de la conclusion du contrat, s'il est conclu
en présence du commerçant et du consommateur

nom du commerçant

adresse du commerçant

(Le cas échéant, adresse technologique du commerçant



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 18 avril 2018, 150e année, no 16 2669

Le cas échéant, numéro de permis du commerçant

nom du consommateur

adresse du consommateur
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adresse

nombre nombre

date d’échéance 

du premier paiement

date d’échéance du dernier paiement

date de l’exécution de l’obligation principale du commerçant
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Indiquer le capital net du prêt. 

Indiquer le taux de crédit calculé 
conformément à la Loi sur la 
protection du consommateur. 

Indiquer la durée du contrat. 

Indiquer la date à laquelle les frais de 
crédit commencent à courir ou la 
manière de déterminer cette date. 

Indiquer le montant, la fréquence et la 
date des versements (ou le jour où 
ceux-ci sont exigibles). 
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Indiquer le capital net du prêt. 

Indiquer le taux de crédit calculé 
conformément à la Loi sur la 
protection du consommateur 
applicable à la date de conclusion du 
contrat, de même que le fait qu’il est 
susceptible de varier en cours de 
contrat.

Indiquer la durée du contrat selon le 
taux de crédit initial. 

Indiquer la date à laquelle les frais de 
crédit commencent à courir ou la 
manière de déterminer cette date. 

Indiquer, selon le taux de crédit initial, 
le montant et la fréquence des 
versements, de même que la date des 
versements (ou le jour où ceux-ci sont 
exigibles).
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Indiquer le capital net du prêt. 

Indiquer le taux de crédit calculé 
conformément à la Loi sur la 
protection du consommateur. 

Indiquer la durée du contrat. 

Indiquer le montant et la date des 
avances sur le capital net du prêt ou la 
manière de les déterminer. 

Indiquer la date à laquelle les frais de 
crédit commencent à courir ou la 
manière de déterminer cette date. 

Indiquer le montant, la fréquence et la 
date des versements (ou le jour où 
ceux-ci sont exigibles). 



2674 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 18 avril 2018, 150e année, no 16 Partie 2

Indiquer le capital net du prêt. 

Indiquer le taux de crédit calculé 
conformément à la Loi sur la 
protection du consommateur 
applicable à la date de conclusion du 
contrat, de même que le fait qu’il est 
susceptible de varier en cours de 
contrat.

Indiquer la durée du contrat selon le 
taux de crédit initial. 

Indiquer le montant et la date des 
avances sur le capital net du prêt ou la 
manière de les déterminer. 

Indiquer la date à laquelle les frais de 
crédit commencent à courir ou la 
manière de déterminer cette date. 

Indiquer, selon le taux de crédit initial, 
le montant et la fréquence des 
versements, de même que la date des 
versements (ou le jour où ceux-ci sont 
exigibles).
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Indiquer le taux de crédit calculé 
conformément à la Loi sur la 
protection du consommateur. 

Indiquer le délai pour acquitter son 
obligation sans être tenu, sauf pour les 
avances en argent, de payer des frais 
de crédit. 

Indiquer les autres frais susceptibles 
d’être exigés, soit conformément à 
l’article 72 de la Loi sur la protection 
du consommateur, soit comme frais 
autres que des frais de crédit. 
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Indiquer le taux de crédit calculé 
conformément à la Loi sur la 
protection du consommateur 
applicable à la date de conclusion du 
contrat, de même que le fait qu’il est 
susceptible de varier en cours de 
contrat.

Indiquer le délai pour acquitter son 
obligation sans être tenu, sauf pour les 
avances en argent, de payer des frais 
de crédit. 

Indiquer les autres frais susceptibles 
d’être exigés, soit conformément à 
l’article 72 de la Loi sur la protection 
du consommateur, soit comme frais 
autres que des frais de crédit. 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 18 avril 2018, 150e année, no 16 2677

le cas échéant, ajouter 

LOI SUR LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR, ART. 125

date de la conclusion du contrat

lieu de la conclusion du contrat, s'il est conclu
en présence du commerçant et du consommateur

nom du commerçant

adresse du commerçant

adresse technologique du commerçant

Le cas échéant, numéro de permis du commerçant

nom du consommateur

adresse du consommateur



2678 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 18 avril 2018, 150e année, no 16 Partie 2



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 18 avril 2018, 150e année, no 16 2679

Indiquer le montant de la limite de 
crédit consentie. 

Indiquer le taux de crédit calculé 
conformément à la Loi sur la 
protection du consommateur. 

Indiquer le montant du versement 
périodique minimal ou le mode de 
calcul de ce versement pour chaque 
période. 

Indiquer les autres frais susceptibles 
d’être exigés, soit conformément à 
l’article 72 de la Loi sur la protection 
du consommateur, soit comme frais 
autres que des frais de crédit. 
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Indiquer le montant de la limite de 
crédit consentie. 

Indiquer le taux de crédit calculé 
conformément à la Loi sur la 
protection du consommateur 
applicable à la date de conclusion du 
contrat, de même que le fait qu’il est 
susceptible de varier en cours de 
contrat.

Indiquer le montant du versement 
périodique minimal ou le mode de 
calcul de ce versement pour chaque 
période. 

Indiquer les autres frais susceptibles 
d’être exigés, soit conformément à 
l’article 72 de la Loi sur la protection 
du consommateur, soit comme frais 
autres que des frais de crédit. 
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Indiquer le montant de la limite de 
crédit consentie. 

Indiquer le taux de crédit calculé 
conformément à la Loi sur la 
protection du consommateur. 

Indiquer le délai pour acquitter son 
obligation sans être tenu, sauf pour les 
avances en argent, de payer des frais 
de crédit. 

Indiquer le montant du versement 
périodique minimal ou le mode de 
calcul de ce versement pour chaque 
période. 

Indiquer les autres frais susceptibles 
d’être exigés, soit conformément à 
l’article 72 de la Loi sur la protection 
du consommateur, soit comme frais 
autres que des frais de crédit. 
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Indiquer le montant de la limite de 
crédit consentie. 

Indiquer le taux de crédit calculé 
conformément à la Loi sur la 
protection du consommateur 
applicable à la date de conclusion du 
contrat, de même que le fait qu’il est 
susceptible de varier en cours de 
contrat.

Indiquer le délai pour acquitter son 
obligation sans être tenu, sauf pour les 
avances en argent, de payer des frais 
de crédit. 

Indiquer le montant du versement 
périodique minimal ou le mode de 
calcul de ce versement pour chaque 
période. 

Indiquer les autres frais susceptibles 
d’être exigés, soit conformément à 
l’article 72 de la Loi sur la protection 
du consommateur, soit comme frais 
autres que des frais de crédit. 
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le cas échéant, ajouter 

LOI SUR LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR, ART. 134

date de la conclusion du contrat

lieu de la conclusion du contrat, s'il est conclu
en présence du commerçant et du consommateur

nom du commerçant

adresse du commerçant

adresse technologique du commerçant
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Le cas échéant, numéro de permis du commerçant

nom du consommateur

adresse du consommateur

a

b

a

b

c

a

b

c
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adresse

nombre

date d’échéance du 

premier paiement date

d’échéance du dernier paiement

date de l’exécution de l’obligation principale du commerçant
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Indiquer le capital net du contrat de 
vente à tempérament. 

Indiquer le taux de crédit calculé 
conformément à la Loi sur la 
protection du consommateur. 

Indiquer la durée du contrat, de même 
que le fait que le consommateur peut, 
sans frais ni pénalité, payer en tout ou 
en partie son obligation avant 
échéance. 

Indiquer la date à laquelle le bien doit 
être livré au consommateur. 

Indiquer la date à laquelle les frais de 
crédit commencent à courir ou la 
manière de déterminer cette date. 
Indiquer que si le bien est livré plus de 
sept jours après la conclusion du 
contrat, les frais de crédit ne peuvent 
courir avant la date de livraison. 

Indiquer le montant, la fréquence et la 
date des versements (ou le jour où 
ceux-ci sont exigibles). 
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Indiquer le délai de résolution du 
consommateur, de deux jours ou dix 
jours selon le cas, sauf lorsque le 
contrat a pour objet un véhicule routier 
neuf dont le consommateur a pris
livraison. 

Indiquer le capital net du contrat de 
vente à tempérament. 

Indiquer le taux de crédit calculé 
conformément à la Loi sur la 
protection du consommateur 
applicable à la date de conclusion du 
contrat, de même que le fait qu’il est 
susceptible de varier en cours de 
contrat.

Indiquer la durée du contrat, selon le 
taux de crédit initial, de même 
que le fait que le consommateur peut, 
sans frais ni pénalité, payer en tout ou 
en partie son obligation avant 
échéance. 

Indiquer la date à laquelle le bien doit 
être livré au consommateur. 

Indiquer la date à laquelle les frais de 
crédit commencent à courir ou la 
manière de déterminer cette date. 
Indiquer que si le bien est livré plus de 
sept jours après la conclusion du 
contrat, les frais de crédit ne peuvent 
courir avant la date de livraison. 
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Indiquer le montant, la fréquence et la 
date des versements (ou le jour où 
ceux-ci sont exigibles). 

Indiquer le délai de résolution du 
consommateur, de deux jours ou dix 
jours selon le cas, sauf lorsque le 
contrat a pour objet un véhicule routier 
neuf dont le consommateur a pris 
livraison. 

le cas échéant, ajouter 
LOI SUR LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR, ART. 150

date de la conclusion du contrat

lieu de la conclusion du contrat, s'il est conclu
en présence du commerçant et du consommateur

nom du commerçant
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adresse du commerçant

adresse technologique du commerçant

nom du consommateur

adresse du consommateur

Le cas échéant, numéro de permis du commerçant

a

b

a

b

a

b

c
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adresse

nombre

date d’échéance du 

premier paiement date

d’échéance du dernier paiement

date de l’exécution de l’obligation principale du commerçant
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Indiquer le capital net du contrat 
assorti d’un crédit. 

Indiquer le taux de crédit calculé 
conformément à la Loi sur la 
protection du consommateur. 

Indiquer la durée du contrat, de même 
que le fait que le consommateur peut, 
sans frais ni pénalité, payer en tout ou 
en partie son obligation avant 
échéance. 

Indiquer la date à laquelle le bien doit 
être livré au consommateur ou celle où 
le service doit être exécuté. 

Indiquer la date à laquelle les frais de 
crédit commencent à courir ou la 
manière de déterminer cette date. 
Indiquer que si l’obligation principale 
du commerçant est exécutée plus de 
sept jours après la conclusion du 
contrat, les frais de crédit ne peuvent 
courir avant la date de livraison. 

Indiquer le montant, la fréquence et la 
date des versements (ou le jour où 
ceux-ci sont exigibles). 
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Indiquer le délai de résolution du 
consommateur, de deux jours ou dix 
jours selon le cas, sauf lorsque le 
contrat a pour objet un véhicule routier 
neuf dont le consommateur a pris 
livraison. 

Indiquer le capital net du contrat 
assorti d’un crédit. 

Indiquer le taux de crédit calculé 
conformément à la Loi sur la 
protection du consommateur 
applicable à la date de conclusion du 
contrat, de même que le fait qu’il est 
susceptible de varier en cours de 
contrat.

Indiquer la durée du contrat, selon le 
taux de crédit initial, de même 
que le fait que le consommateur peut, 
sans frais ni pénalité, payer en tout ou 
en partie son obligation avant 
échéance. 

Indiquer la date à laquelle le bien doit 
être livré au consommateur ou celle 
où le service doit être exécuté. 
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Indiquer la date à laquelle les frais de 
crédit commencent à courir ou la 
manière de déterminer cette date. 
Indiquer que si l’obligation principale 
du commerçant est exécutée plus de 
sept jours après la conclusion du 
contrat, les frais de crédit ne peuvent 
courir avant la date de livraison. 

Indiquer le montant, la fréquence et la 
date des versements (ou le jour où 
ceux-ci sont exigibles). 

Indiquer le délai de résolution du 
consommateur, de deux jours ou dix 
jours selon le cas, sauf lorsque le 
contrat a pour objet un véhicule routier 
neuf dont le consommateur a pris 
livraison. 

a

b

b a f a d f h
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mise à la poste
transmission

(LOI SUR LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR, ART. 105) 

date de l’envoi ou de la remise de l’avis

nom du commerçant

numéro de téléphone du commerçant

adresse du commerçant

nom du consommateur

adresse du consommateur

numéro du contrat s’il est indiqué

lieu de la conclusion du contrat
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date de la conclusion du contrat

montant du paiement date d’échéance du paiement

montant du paiement date d’échéance du paiement

somme due

nom du commerçant

signature du commerçant
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(LOI SUR LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR, ART. 139) 

date de l’envoi ou de la remise de l’avis

nom du commerçant

numéro de téléphone du commerçant

adresse du commerçant

nom du consommateur

adresse du consommateur

numéro de contrat s’il est indiqué lieu de la conclusion du contrat

date de la conclusion du contrat

montant du paiement date d’échéance du paiement

montant du paiement date d’échéance du paiement

somme due
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a
b

adresse

nom du commerçant

signature du commerçant

(LOI SUR LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR, ART. 150.22) 

date de la conclusion du contrat

lieu de la conclusion du contrat, s’il est conclu en présence du 
commerçant et du consommateur
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nom du commerçant

adresse du commerçant

nom du consommateur

adresse du consommateur

marque, modèle, numéro de série, année

a

b

c
préciser

a

b

c

b

préciser le(s)quel(s)
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d

a
versement nombre

périodique

s’il est moindre que i

b
versement taxes paiement

périodique périodique

paiement nombre
périodique

dernier versement taxes
périodique

a

a b c

b
valeur au gros à la fin de la 

         période de location
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a

b

c

ne comprend pas les taxes applicables et  
   les frais relatifs au degré d’utilisation  
   du bien

adresse

nombre montant

période

date de la livraison du bien montant

date
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description

date de la livraison du bien

(LOI SUR LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR, ART. 150.30) 

date de l’envoi ou de la remise de l’avis

nom du commerçant

numéro de téléphone du commerçant

adresse du commerçant

nom du consommateur

adresse du consommateur
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nom et adresse

numéro du contrat s’il est indiqué

lieu de la conclusion du contrat

date de la conclusion du contrat

montant

montant

a

b

nom du commerçant

signature du commerçant
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(LOI SUR LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR, ART. 150.13) 

date de l’envoi ou de la remise de l’avis

nom du commerçant

numéro de téléphone du commerçant

adresse du commerçant

nom du consommateur

adresse du consommateur

numéro de contrat s’il est indiqué lieu de la conclusion du contrat

date de la conclusion du contrat

montant du paiement date d’échéance du paiement

montant du paiement date d’échéance du paiement

somme due
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nom du commerçant

signature du commerçant
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(LOI SUR LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR, ART. 150.14) 

DATE DE L’ENVOI OU DE LA REMISE DE L’AVIS

NOM DU COMMERÇANT

NUMERO DE TELEPHONE DU COMMERÇANT

ADRESSE DU COMMERÇANT

NOM DU CONSOMMATEUR

ADRESSE DU CONSOMMATEUR

NUMERO DE CONTRAT S’IL EST INDIQUE LIEU DE LA CONCLUSION DU CONTRAT

DATE DE LA CONCLUSION DU CONTRAT

MONTANT DU PAIEMENT DATE D’ECHEANCE DU PAIEMENT

MONTANT DU PAIEMENT DATE D’ECHEANCE DU PAIEMENT

SOMME DUE
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a

b

ADRESSE

NOM DU COMMERÇANT

SIGNATURE DU COMMERÇANT
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a

b

c

d

a
b
c

d

a

b
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b

(LOI SUR LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR, ART. 190) 

nom du commerçant

adresse du commerçant

date d’envoi de la formule

numéro du contrat s’il est indiqué

date de la conclusion du contrat lieu de la conclusion du contrat

nom du consommateur

signature du consommateur

adresse du consommateur
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(LOI SUR LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR, ART. 199) 

nom du commerçant

adresse du commerçant

date d’envoi de la formule

numéro du contrat s’il est indiqué

date de la conclusion du contrat lieu de la conclusion du contrat

nom du consommateur

signature du consommateur

adresse du consommateur
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(LOI SUR LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR, ART. 208) 

nom du commerçant

adresse du commerçant

date d’envoi de la formule

numéro du contrat s’il est indiqué

date de la conclusion du contrat lieu de la conclusion du contrat

nom du consommateur

signature du consommateur

adresse du consommateur

a b
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LOI SUR LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR, ART. 214.16

date de la conclusion du contrat

lieu de la conclusion du contrat, s'il est formé
en présence du commerçant et du consommateur

nom du commerçant

adresse du commerçant

numéro de téléphone du commerçant

le cas échéant, adresse technologique du commerçant

numéro de permis du commerçant

nom du consommateur

adresse du consommateur



2712 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 18 avril 2018, 150e année, no 16 Partie 2



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 18 avril 2018, 150e année, no 16 2713

nom du commerçant de service de règlement de dettes

adresse du commerçant de service de règlement de dettes

Numéro de téléphone du commerçant de service de règlement de dettes, 
le cas échéant 
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Adresse technologique du commerçant de service de règlement de dettes, 
le cas échéant 

date d'envoi du formulaire

numéro du contrat, s'il est indiqué
date de la conclusion du contrat

adresse où le consommateur a conclu le contrat

nom du consommateur

signature du consommateur

a b
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d,

a
f

g
g

h
h

c
c

f h j
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a

d

b
c d

d

a
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b

c

a b

c
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Gazette officielle du Québec

(LOI SUR LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR, ART. 260.9) 

personne dûment autorisée

a)

Gazette officielle du Québec
b) ;
c)
d)

68449
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